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La démission
La démission est un acte unilatéral par lequel un salarié manifeste sa volonté 
claire et non équivoque de mettre fin à son contrat de travail. Elle diffère des 
autres modes de rupture du contrat de travail en ce qu’elle ne requiert pas l’ac-
cord de l’employeur. Toutefois, pour être valable, la démission doit respecter cer-
taines conditions légales. Cette infojuri détaille les aspects juridiques, les condi-
tions de validité, les conséquences ainsi que les cas particuliers liés à la démission, 
en se basant sur les principales jurisprudences.

Conditions de validité de la démission

La démission est encadrée par l’article L1237-1 
du Code du travail qui stipule que le salarié peut 
quitter son emploi à tout moment. Elle doit ré-
sulter d’une volonté libre et non équivoque de la 
part du salarié. Contrairement au licenciement 
ou à la rupture conventionnelle, la démission ne 

nécessite pas l’accord de l’employeur. Cependant, 
le salarié doit respecter un préavis, sauf dispense. 
En l’absence de définition légale précise, la juris-
prudence définit la démission comme un acte par 
lequel le salarié manifeste clairement son inten-
tion de rompre le contrat de travail .

Conséquences de la démission

Définition et cadre juridique

Pour être valide, la démission doit être l'expres-
sion d'une volonté libre et non équivoque. Elle ne 
doit pas être donnée sous la contrainte, la colère, 
ou suite à des pressions externes. 
La démission peut être contestée et requalifiée en 
licenciement sans cause réelle et sérieuse si elle 
n’est pas volontaire . Le salarié doit également être 
en pleine capacité juridique pour démissionner. 

Le respect d'un préavis est généralement requis, 
sauf dispense accordée par l'employeur ou en cas 
de clauses particulières prévues par la conven-
tion collective. Le préavis, dont la durée est dé-
finie par la convention collective ou le contrat 
de travail, doit être respecté sous peine de devoir 
verser une indemnité compensatrice .

La démission a des conséquences significatives, 
notamment sur les droits du salarié. 

En principe, elle prive le salarié du droit aux in-
demnités de licenciement et aux allocations chô-
mage. 
Cependant, certaines démissions dites «  légi-
times » permettent de percevoir ces allocations, 

comme dans les cas de harcèlement moral ou 
pour suivre un conjoint muté . 

En cas de litige, le salarié peut saisir le conseil 
de prud’hommes pour contester la validité de sa 
démission. La juridiction peut requalifier la dé-
mission en licenciement abusif, ce qui permet au 
salarié d’obtenir des indemnités .
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Cas particuliers et jurisprudence

La jurisprudence encadre strictement la démission, 
notamment sur la notion de volonté claire et non 
équivoque. Une démission sous pression, pour éviter 
un licenciement, ou suite à un comportement fautif 
de l’employeur peut être requalifiée en prise d’acte de 
la rupture , ouvrant droit à des indemnités. 

Le salarié peut également se rétracter dans certains 
cas limités, comme l’égarement momentané ou un 
trouble psychique . Cependant, la rétractation n’est 
pas toujours acceptée par les tribunaux.

Cas 
particu-

liers

Alternatives et précautions

Avant de démissionner, le salarié doit envisager les alternatives telles que la rup-
ture conventionnelle. Cette dernière permet de bénéficier d’allocations chômage 
et d’indemnités de départ. Il est crucial de bien réfléchir aux conséquences d’une 
démission. Une consultation préalable avec un représentant du personnel ou un 
avocat peut être judicieuse.

Attention

La démission est un acte grave qui doit être mû-
rement réfléchi. Elle implique des conséquences 
juridiques et financières importantes, notam-
ment la perte des droits à certaines indemni-
tés. Il est essentiel que le salarié s’assure de bien 

comprendre les implications avant de prendre sa 
décision. Une bonne préparation et une connais-
sance des droits et obligations liés à la démission 
peuvent éviter les litiges.

Conclusion


